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Rechtsberatung Conseils juridiques
Les suites juridiques de la transgression des ordres de réparation.

Au mois de juin 1943, l'agriculteur M donna l'ordre à la Maison Z qui lui

avait, vendu son tracteur 2 années plus tôt, d'en réparer l'embrayage, le

démarreur et les freins. Par la suite, le tracteur fut expédié à la fabrique d'où
il revint quelques semaines plus tard complètement revisé et accompagné
d'une facture en conséquence. Alors que les frais pour les réparations à

l'embrayage, au démarreur et aux freins se montaient à fr. 200.—, la facture pour
les autres travaux et pour le matériel remplacé s'élevait à fr. 1,200.—.

Nous allons examiner ce cas au point de vue juridique, car il arrive, lors
de réparations, que l'ordre est le plus souvent dépassé et que des différents
surgissent au moment du règlement.

Dans le cas présent, le contenu de l'ordre se limitait uniquement à la

réparation de l'embrayage, du démarreur et des freins. Il n'était pas question
d'autres travaux et réparations. Le fait de savoir quelles suites entraine la

revision des autres parties du tracteur pour la Maison Z et l'agriculteur M
doit, dès lors, être examiné à la lumière des principes juridiques généraux tels

qu'ils sont contenus dans le Code des obligations (C. O.).
L'exécution d'une réparation est habituellement soumise aux dispositions

sur les contrats d'entreprise. Par le contrat d'entreprise l'entrepreneur s'oblige
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à exécuter un ouvrage contre le versement d'un certain prix que l'auteur de la

commande lui versera (C. O. art. 363). Mais, pour faire état des règles relatives
au contrat d'entreprise, il est nécessaire, comme le stipule la loi, qu'il y ait un
contrat. Un tel contrat concernant une revision totale du tracteur n'existe sous

aucune forme dans le cas présent. C'est pourquoi, les dispositions légales sur
le contrat d'entreprise ne sont, à notre avis, pas applicables.

On peut ensuite se demander si les dispositions du droit des obligations
concernant la gestion des affaires sans ordre peuvent être invoquées?
Conformément à ces dispositions, celui qui prend soin de la gestion d'une affaire
d'une autre personne sans en avoir été chargé est tenu de gérer l'affaire de
telle façon que cette gestion soit conforme aux intentions présumables et aux
intérêts de I autre partie. Si la prise en charge de la gestion de l'affaire est

réellement dans l'intérêt de l'autre partie, celle-ci est tenue d'indemniser le

gérant pour tout ce qu'il a entrepris de nécessaire et d'utile.
Ceci peut être le cas, quand par exemple, un tiers, pendant l absence d'un

voisin propriétaire d'une maison, fait réparer un mur dont la réfection est

urgente. Pour le cas dont nous nous occupons, l'application de cette règle doit,
être écartée. L'agriculteur M a donné à la Maison Z l'ordre clair et précis de
réparer l'embrayage, le démarreur et les freins et celle-ci a dépassé de beaucoup

les limites de l'ordre. Elle n'a, dès lors, en aucune manière agit suivant
l'intention présumable de l'agriculteur M ce qui pour la notion de gestion
d'une affaire sans ordre est essentiel. Si l'on veut opposer l'opinion contraire,
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on en viendrait à ce que finalement chacun pourrait à la charge de l'autre
contractant et unilatérallemenf définir les bases de ses engagements ainsi que
de ceux qui modifient ses droits à son propre avantage. Il ne doit donc
notamment subsister aucun doute que la Maison Z a revisé totalement le

tracteur dans la seule intention d'en retirer le payement correspondant. C est

pourquoi, à mon avis, elle ne doit, sous aucun prétexte, faire appel aux
dispositions concernant la gestion d'une affaire sans ordre pour la revision effectuée

tant qu'elle ne concerne pas l'embrayage, le démarreur, les freins et d'en
établir facture.

Toutefois, il ne peut être contesté que l'agriculteur M a retiré certains

avantages de la revision générale. Le tracteur revisé a pris de la valeur du

fait du remplacement des pièces défectueuses. L'expertise de l'état du tracteur,
le démontage des pièces défectueuses et le montage de nouvelles pièces
nécessitent pour la Maison Z l'emploi de matériaux et de main d'oeuvre. Ces

facteurs constituent une plus-value, nous venons de le dire, sans que celle-ci
forme un engagement au point de vue juridique, du fait qu'il n'y a pas eu
d'ordre et que la réglementation sur la gestion sans ordre n'est pas applicable.

D'après l'art. 62 du C. O., celui qui, sans cause légitime, s'est enrichi aux
dépens d'autrui est tenu à restitution. Ce caractère obligatoire est précisé, en

particulier pour: celui qui sans cause légitime ou valable ou, en vertu d'une
cause qui ne s'est pas réalisée ou qui a cessé d'exister en retire un enrichissement.

L agriculteur M, dans le cas présent, ne s'est pas enrichi pour une de ces
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causes. Nous ne croyons donc pas qu'il doit indemniser la Maison Z pour tout

ce qu'elle a utilisé sans son ordre. Le contenu de l'art. 62 du C. O. trouve sa

limite à l'art. 66 d'après lequel il n'y a pas lieu à répétition, remboursement de

ce qui a été donné en vue d'atteindre un but illicite ou contraire aux moeurs.

La revision d'un tracteur est, en elle-même, naturellement ni illicite ni contraire

aux bonnes moeurs. A notre avis, la Maison Z tombe sous le coup de cet

article par rapport au but envisagé qui, par un de ces moyens devait être

atteint et plus spécialement le fait de susciter une occasion de demander le

payement pour une revision générale. Dans le cadre des limites de la loi, chacun

est libre de disposer de son bien. La Maison Z a justement porté atteinte
droit de l'agriculteur M en ce sens, que sans considérer le contenu de l'ordre,
elle a revisé, de son propre chef, le tracteur et par la suite demandé le

payement des frais. Si l'on veut contraindre l'agriculteur M. à payer la facture

pour la revision générale, on admettrait ainsi le principe de pouvoir prendre
les devants comme en a usé la Maison Z. En outre, la façon d'agir de cette
dernière va également à l'encontre des usages admis. Il eut été de bonnes
règles commerciales, que la Maison Z, avant de commencer les travaux de
revision ait, au moins, demandé à l'agriculteur M s'il était d'accord avec
l'exécution de ceux-ci. Quand, par la suite, la Maison Z, de son propre chef
et illicitement, entreprend la revision, elle a aussi, à notre avis, à supporter
les frais qui en découlent et ne doit avoir aucune prétention à l'égard de

l'agriculteur.
L'examen de cette question montre à nouveau qu'il y a avantage de

fixer, par écrit, le contenu des ordres de réparation. De ce fait, et pour
chaque cas, des preuves sûres et tangibles sont ainsi établies. Dr. P. S.
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